
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingf six

Ze .' vingZ—huif avriZ à ]8 heures ÛÛ

Le Conseil Municipal de la C0mmzme de Gassz‘n dûmem‘ convoqué, s’esf réuni en session

ordinaire, salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Anne-Marie IŸÇ4NMRT,

Maire,

Daie de convocaiion du Conseil Municipal .' 23 avril 2026.

Membres présenls .^ François MA TTÛN, Séverine VILLETTE, Didier SIL VE, Sylvie

BRUNET, Hervé BERNE, Elisabeilz DIGN/l C, Anne-Marie IVMRCELLINÛ, Chan[al

SIMÛNI, Vinceni BRINDEL, Olivier UCHET, lV[élanie CASCANT, Florian M/IRQUES,

Emilie LECCIÛ, Sébasz‘ien BRUNO, Céline A/l4ILLÆEET, Karine WÛLAK, Emile

ÛLLIWER, Sam PAILLÛN.

Nombre de Conseillers :
l\/Iembre(s) excusé(s) avanz‘ donné pouvoir :

Certiñé exécutoire compte

tenu de la réception en Membre absen! : Madame Solène PESCH.
Sous-Préfecture

le :
et de la pUblicaüon sur le Seeréiaire de séance .' Madame Séverine WLLETTE.
site internet

le :

Madame Anne-Marie WANIART, Maire, expose :

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 251-5 à L251—7,

L252-8, L254-2 et L254-4, ainsi que ses articles R251-3l à 34, R252-30 à 33, R. 252-34 à

40 ;

Vu la délibération en date du 28 avril 2026 portant création d’un Comité Social Territorial

commun entre la collectivité et l’Office de Tourisme ;

en exercœe 23

présents
votants

19

22

Madame Agnès MARTIN à Monsieur François MATTÛN,

Monsieur Serge I/OTA à Nladame Anne-Marie WANIART,

.Monsieur Alain PICQUENÛT à Monsieur Sébasiien BRUNO.

N° 26/69 », OBJET : FIXATION DU NOMBRE DE REPRÉSENTANTS DU
Ëä PERSONNEL AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL, DECISION

DU MAINTIEN DE LA PARITE NUMÉRIQUE ET DU RECUEIL
DE L’AVIS DES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE

1æ’æœæ-n

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 26/69 DU 28 AVRIL 2026 (SUITE)

Madame Anne—Marie WANIART, Maire, précise aux membres du Conseil Municipal que
les dispositions légale‘s prévoient :

Le Comité Social Territorial est chargé de l’examen des questions collectives de travail

ainsi que des conditions de travail ;

Un Comité Social Territorial est créé dans chaque collectivité ou établissement

employant au moins 50 agents ;

Il appartient à l’organe délibérant, au moins 6 mois avant la date du scrutin, de
déterminer, après consultation des organisations syndicales, le nombre de représentants
du personnel, le nombre de représentants de l’employeur, et le recueil de leur avis.

Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de

droit privé appréciés au ler janvier 2026 sont de 8O agents, soit 44 femmes (55%) et 36

hommes (45%) ;

Considérant que dans la fourchette d’effectifs supérieur à 50 et inférieur à 200, le nombre de

représentants titulaires des organisations syndicales peut être compris entre 3 et 5,

Considérant que la consultation des organisations syndicales représentées au CST est

intervenue le 8 avril 2026, soit plus de 10 semaines avant la date du scrutin,

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, à

L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés :

-DÉCIDE d’instituer un Comité Social Territorial pour le nouveau mandat ,

-FIXE à 4, le nombre de représentants titulaires du personnel du Comité Social Territorial

(le nombre de suppléants étant égal au nombre de représentants titulaires),

-FIXE à 4, le nombre de représentants titulaires de l’employeur (le nombre de suppléants

étant égal au nombre de représentants titulaires),

-DÉCIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants des

collectivités égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants avec voix

délibérative des collèges personnel et employeur.

- AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la

présente délibération.

Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Anne—Marie WANIART

Le Maire certifie sous sa responsabilité

le caractére exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication.
Le tribunal administratil’peut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens » accessible par
le site internet www.telerecours.fr

La secrétaire

l)\.


